
 

  
 

                          15 mars 2008 
  Madame,  

Cher confrère, 
 

 Les prochaines cérémonies d’adoubement et d’investiture sont fixées aux vendredi 23, samedi 24 et 
dimanche 25 mai 2008 (Solennité du Saint-Sacrement).  
 
 Elles auront lieu à Paris et seront présidées par Son Eminence Révérendissime le Cardinal Grand-
Maître John Patrick FOLEY ; la veillée, par Son Eminence Révérendissime le Cardinal VINGT-TROIS, 
Archevêque de Paris. La messe d’Action de grâce sera célébrée par Monseigneur Patrick JACQUIN, Recteur-
archiprêtre de la Cathédrale Notre-Dame. 
 
 Je vous rappelle le programme des cérémonies prévues, tel qu’il vous a été précédemment  communiqué:  

 
  Vendredi 23 mai 2008:        20 h 30:   Rassemblement pour mise en place de la procession, à l’Ecole Cathédrale, 8 rue 

Massillon (Paris 4ème). Départ de la procession à 20 h 50 – Tenue �. 

      21 h :        Veillée d’Armes en la Cathédrale. 
  

Samedi 24 mai 2008 :       9  h :       Eglise Saint Leu – Saint Gilles (Eglise capitulaire de la Lieutenance), 
           92 rue Saint Denis, Paris 1er (métro : Etienne Marcel) : 
         Assemblée Générale de l’Association des Œuvres de l’Ordre (tenue de ville). 
         Chapitre de la Lieutenance de France, présidé par Maître André DAMIEN, _ 

           Lieutenant de France.  Promotions dans l'Ordre – Tenue �. 
       12 h :        Déjeuner libre 

        14 h 30:        Cathédrale Notre-Dame (Paris 4ème): rassemblement dans le jardin attenant au  
                      bas-côté sud, pour mise en place de la procession (Départ à 14 h 50). 

      15 h :       Cérémonie d’Adoubement et d’Investiture – Tenue �.  
    17 h 30 :   Fin de la cérémonie. 
    19 h 30 :   Apéritif (Remise des décorations "au mérite"), suivi du dîner, au Cercle  

        National des Armées, 8 place Saint Augustin, Paris 8ème – Tenue �. 

 

  Dimanche 25 mai 2008:    9 h 30:     Rassemblement pour mise en place de la procession, dans le jardin attenant au       

   bas-côté sud de Notre-Dame – Tenue �. 
      10 h:         Messe d'action de grâce. 
      11 h 30:    Fin des cérémonies. 

       
 Vous voudrez bien retourner, le plus tôt possible, le formulaire ci-joint d’inscription définitive, 
complété avec précision, accompagné de votre règlement. N’oubliez pas d’indiquer le nombre exact ET LE 

NOM des participants au dîner et de joindre un chèque du montant correspondant ( 110 € par personne ) : 
chèque libellé à « l’Association des Œuvres du Saint Sépulcre ». Il n’est pas demandé de participation 
financière aux Chevaliers et Dames qui ne participent pas au dîner. 
 

TRÈS IMPORTANT : L’organisation du dîner impose une réponse AVANT_ LE_ 

10 MAI D, DERNIER DÉLAI. AUCUNE INSCRIPTION PARVENUE APRÈS CETTE_  

DATE NE POURRA ÊTRE PRISE EN CONSIDÉRATION. Je vous remercie de votre 
compréhension. 
 
 Veuillez croire, Madame, cher Confrère, à mes sentiments confraternellement dévoués. 
 

                  François Delarue, Cérémoniaire 
 

 

�  -   Tenue sombre et chemise BLANCHE, avec cravate de l’Ordre, sous le manteau fermé, pour les Chevaliers; tailleur 
noir, chemisier blanc, manteau et mantille pour les Dames; gants blancs  pour tous. 

�  -  Habit  pour les Chevaliers, ou spencer pour les officiers de l’Armée française, à l’exclusion de tout autre uniforme ;      
manteau non agrafé, gants blancs, Croix de l’Ordre en cravate, portée sous le nœud papillon blanc.  

                     Tailleur noir, blouse blanche, manteau, mantille et gants blancs pour les Dames. 
�   -  Habit ou robe longue;  décorations. 
 

 

 

Ordre du Saint Sépulcre de Jérusalem 

 
Lieutenance de France 



 
 

  
 

 CÉRÉMONIES d’ADOUBEMENT et d’INVESTITURE – PARIS  2008o 
 
 

Formulaire d’inscription définitive,  
 

;à retourner IMPÉRATIVEMENT  AVANT  LE  10  MAI   20 08.   
 

au Dr François DELARUE, 170 rue de l’Université, 75007 PARIS 
 
 

M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………participera (oui ou non) 
   ( prénom et patronyme complet, en MAJUSCULES  SVP ) 
 
 

Veuillez indiquer votre participation  – ou non –  par une croix  dans les cases correspondantes. 
 

Vendredi 23 mai 2008 :  Veillée d’Armes à Notre-Dame                               OUI     �               NON     � 
 
Samedi 24 mai 2008 :      Eglise Saint Leu – Saint Gilles     
                                          Assemblée Générale et Chapitre                           OUI     �               NON     � 
 
      Cérémonie d’Adoubement  
                                          et d’Investiture                    OUI     �               NON     � 
       à la Cathédrale Notre-Dame   
 
      Dîner au Cercle National des Armées                  OUI     �               NON     � 
 
             
     Participants au dîner (Prénoms et Noms):…………………………………… 
 
 
       …………………………………………………………………………………………. 
 
        
       …………………………………………………………………………………………. 
 
 
       …………………………………………………………………………………………. 
 
 
       …………………………………………………………………………………………. 
 
       

      Nombre total de participants au dîner :………………… 
 

Dimanche 25 mai 2008 : Messe d’Action de Grâce à  Notre Dame      OUI     �               NON     � 
 
 
Le montant du dîner est de 110 € par personne. L’inscription, pour être retenue, doit être accompagnée de 
votre règlement total. Veuillez libeller votre chèque à « l’Association des Œuvres du Saint Sépulcre ». 
Aucune participation financière n’est demandée aux personnes qui participent seulement aux cérémonies, 
mais non au dîner. Il leur est cependant suggéré, ainsi qu’aux Dames ou aux Chevaliers empêchés 
d’assister aux cérémonies, de s’y associer par le versement d’une obole de participation (libellée à 
« l’Association des Œuvres du Saint Sépulcre ») et envoyée à l’adresse ci-dessus. 
 

RAPPEL : L’organisation du dîner impose une réponse AVANT le 10 MAI, au plus 
tard. Aucune inscription  parvenue après cette date  ne pourra être prise  en 
considération. 

 

Ordre du Saint Sépulcre de Jérusalem 

 
Lieutenance de France 

 


